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      Etapes de la                      Description                         Moyens et                           Responsabilités
        procédure                                           documents                  

Demande d’admission

Opération 
prévue à 
Martigny

ou CCA Sierre

La demande doit 
être obligatoirement 
signée par le 
médecin opérateur

DI31327 Fonctionnement de l’UEP
Filière A : Demande d’admission 
Phoenix
Filière B : FO31301 Demande 
d’admission UEP (papier)

Médecin 
opérateur

Opération 
prévue à Sion 

ou Sierre 
(hospitalisé)

Faxer deman-
de à l’UEP ou 
CCA concerné

Fin

Constitution du dossier

Prise de rendez-vous 
avec le patient et 

information au médecin 
traitant

CL31312 Suivi de la constitution 
du dossier UEP

Collaboratrices 
UEP Centrale

Collaboratrices 
UEP Centrale

Pour hospitalisés 
Sierre : faxer la 
demande au CCA 
pour information

Filière A : Demande d’admission 
Phoenix
Filière B : FO31301 Demande 
d’admission UEP (papier)

Collaboratrices 
UEP Centrale

Téléphone
Agenda Outlook
CL31315 Programme des rendez-
vous UEP Centrale
Lettre convocation patient
FO31306 /FO 31307 FO 31308/
FO31309 Questionnaire de santé
LD31302/LD31303/LD31304/
LD31305 Anesthésie UEP 
information au patient
Lettre au médecin traitant
CL31310/CL31311/CL31316/
CL31317 Examens paracliniques

Pour la consultation 
à l’UEP et la 
confirmation de la 
couverture 
d’assurance.
Informer le patient 
d’un éventuel appel 
des admissions pour 
informations 
complémentaires

1

UEP Centrale

Faxer la demande 
à l’UEP Martigny 
ou au CCA Sierre
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      Etapes de la                         Description                        Moyens et                    Responsabilités
        procédure                                             documents                  

Accueil et information du 
patient 

Collaboratrices UEP 
Centrale
Assistant chirurgie
Assistant anesthésie

Confirmation de la date 
d’intervention

Finalisation du dossier
Collaboratrices UEP 
Centrale

Collaboratrices UEP 
Centrale

Collaboratrices UEP 
Centrale

1

Consultation du patient

Accueil du patient à l’UEP et 
informations sur la suite de la 
prise en charge

Assistant Chirurgie
Médecin-cadre chirurgie
Assistant Anesthésie
Médecin-cadre 
anesthésie

Dossier patient
Dossier patient informatisé 
Phoenix

Réalisation des 
examens

- Laboratoire
- Radiologie
- Electrocardiogramme
- etc..

Demandes d’examen

Saisie des données

Collaboratrices UEP 
Centrale
Assistant chirurgie
Assistant anesthésie

Dossier patient
Dossier patient 
informatisé Phoenix

Remise de la confirmation au 
patient 
Transmission d’une copie à 
l’opérateur

Confirmation d’intervention
(Français et allemand)

Sierre : envoi du dossier complet 
du patient
Sion : information à l’infirmière 
de l’étage pour prise du dossier

Dossier patient

Statistique anesthésie sur 
Phoenix
Formulaire facturation 111f

Collaboratrices UEP 
Centrale

Saisie des statistiques 
et des prestations

Réservation de la salle 
d’opération

Inscrire le patient dans le 
programme opératoire

Programme opératoire via 
Phoenix

Coordinatrice des 
blocs opératoires

Consultation chirurgicale
Visite pré-anesthésique

Transmission de la 
demande d’admission

- Admissions
- Etage
- Classer une copie dans le dossier
- Mettre dans classeur UEP 

(traçabiité)

IT31601 Tâches adminis-
tratives Admissions – UEP
Filière A : Demande 
d’admission Phoenix
Filière B FO31301 
Demande d’admission 
UEP (papier)
Classeur UEP

Collaboratrices UEP 
Centrale
Collaboratrices 
admissions
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